
 

 
GROUPE SFCMC  

SOCIETE FERMIERE DU CASINO MUNICIPAL DE CANNES  
2 casinos (exploitant 440 machines à sous), 2 hôtels et 1 restaurant de prestige 

Le Conseil d’Administration, réuni le 22 janvier 2007, a arrêté les comptes annuels du groupe qui se présentent ainsi : 

(en millions d’euros) 2005 / 2006  2004 / 2005  Ecart en M€ Ecart en % 
Chiffre d’affaires (1) 132,2 124,9 +7,3 +5,8 % 
Chiffre d'affaires net de prélèvements 87,2 82,4 +4,8 +5,8 % 
Excédent Brut d'exploitation (2) 11,2 6,8 +4,4 +64,7 % 
Résultat opérationnel 2,2 3,1 -0,9 -27,9 % 
Résultat global des opérations -0,1 1,3 -1,4 -107,7% 
Résultat net part du groupe -0,1 0,9 +1,1 - 
Marge brute d’autofinancement 5,9 5,0 +0,9 +18% 

(1) Le chiffre d’affaires recouvre le produit brut des jeux, les droits d’entrée jeux, le chiffre d’affaires des activités de restauration, des activités hôtelières et de toute autre activité 
annexe. Les prélèvements sur les jeux représentent le prélèvement communal, le prélèvement de l’Etat fixe et progressif ainsi que la CRDS et la CSG assis sur tout ou partie du 
produit brut des jeux. 

(2) L'excédent brut d'exploitation mesure la performance économique et correspond aux flux d'exploitation à l'exclusion des autres produits et charges opérationnels. 

FAITS MARQUANTS 
Passage aux normes IFRS / IAS 
Conformément au règlement européen CE N° 1606/2002 du 19 juillet 2002 sur les normes internationales, les comptes 
consolidés du groupe SFCMC au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2006 sont établis suivant les normes comptables 
internationales IFRS en vigueur à cette date, telles qu’adoptées par l’Union Européenne. 
L’impact du passage aux normes IFRS est de + 99,6 M€ sur les capitaux propres au 1er novembre 2004 part du groupe, 
dont la réévaluation du terrain de l’hôtel Majestic.  

Acquisition de l'immeuble Banque de France, sis 8, boulevard de la Croisette – Cannes 
Le Groupe SFCMC a signé, le 3 Mars 2006, avec l’institution Banque de France une promesse de vente en vue d’acquérir 
l’immeuble sis 8, Boulevard de la Croisette à Cannes.  Cette acquisition qui s’élève à 28 M€ hors taxes s’inscrit dans une 
opération d’extension de l’hôtel et de la réalisation d’espaces dédiés à des commerces de luxe et reste soumise à des 
conditions suspensives non encore réalisées. Compte tenu de la rentabilité attendue de l’opération, le Groupe SFCMC a 
obtenu un engagement ferme de la part de l’établissement bancaire pour financer cette acquisition.  

Plan de sauvegarde des emplois au Casino Barrière de Cannes Croisette 
Le casino Barrière de Cannes Croisette a accusé en 5 ans une décroissance du produit brut des jeux de plus de 15%. Dans 
ce contexte, la société a mis en œuvre depuis le 26 novembre 2005 un plan de sauvegarde des emplois basé sur le départ 
volontaire. Ce dispositif a pris fin au 30 avril 2006 et a concerné 48 salariés. La charge totale constatée dans les comptes 
annuels pour l'ensemble des salariés concernés s'élève à 2,9 M€. 

Restructuration de la dette auprès des établissements bancaires 
Le groupe a procédé à une restructuration de sa dette avec les établissements bancaires, compte tenu, d’une part, de la 
montée en puissance du casino Barrière Les Princes et de l’évolution des activités hôtelières et, d’autre part, à 
l’augmentation des emprunts de 3 M€ pour la mise en œuvre du plan de sauvegarde des emplois au Casino Barrière de 
Cannes Croisette.  

ACTIVITES ET RESULTATS  
Activités 
Malgré la fermeture du Gray d’Albion, pour la première fois, pour une période de 6 semaines en fin d’année et le départ 
d’un important congrès, le Groupe SFCMC est parvenu à faire progresser son chiffre d’affaires. Cette progression a été 
rendue possible principalement grâce à la poursuite de la relance des jeux de table et à l’exploitation sur 12 mois de 150 
machines à sous au Casino Barrière Les Princes (contre 8 mois d’exploitation l’an passé). Les activités hébergement et 
restauration des hôtels se maintiennent (mais périmètre non comparable avec la fermeture du Gray d’Albion) grâce à un 
très bon exercice sur les segments « festival » et « individuels ».  

Résultats  
L’excédent brut d’exploitation progresse de 4 M€ en raison de l’activité, de la poursuite de la bonne maîtrise des charges, 
et des efforts consentis sur les charges d’exploitation au casino Croisette avec principalement l’impact des départs suite 
au Plan de Sauvegarde de l’Emploi dont le coût pèse lourdement sur les résultats du groupe SFCMC. 
 
Endettement 
L’endettement net du Groupe SFCMC au 31 octobre 2006 s’élève à 46,4 M€ contre 49,5 M€ au 31 Octobre 2005. La 
réduction de l’endettement est liée au respect des remboursements des échéances prévues sur l’exercice. Les ratios 
bancaires auxquels le Groupe est soumis sont respectés.  
 
 



 

EVENEMENTS POST CLOTURE ET PERSPECTIVES 

Evolution de la reglementation des jeux 
Les  casinos,  en France, vont connaître un profond changement de leur mode d’exploitation.  Suite  à  des  négociations  
et  des  échanges  entre  les autorités   de  tutelle  et  les  syndicats  professionnels,  de  nouvelles possibilités  et de 
nouvelles obligations se font jour. Elles sont résumées dans  un  protocole  «  Sur  la  promotion  du jeu responsable » 
fixant une vérification  de  l’identité  à  l’entrée pour tous les clients dans le but d’empêcher  plus efficacement l’accès 
aux jeux des mineurs et des interdits de  jeux.  Cette mesure est appliquée dans le casino depuis le 1er novembre 2006. 
Elle est couplée à une série de contreparties courantes à l’étranger, telles  que la suppression du droit de timbres (effective 
depuis le 1er mai 2006),  la  possibilité  de  communiquer  vers  le  grand public de manière beaucoup   plus   libre,  
l’accès  à  de nouvelles  technologies  liées  à l’exploitation des machines à sous.  

Perspectives 2007 
Les perspectives d’activités sur le secteur des Machines à Sous restent difficilement mesurables en raison de la difficile 
évaluation de l’impact des nouvelles possibilités et des nouvelles obligations depuis le 1er Novembre 2006. Le secteur 
des Jeux de table devrait progresser légèrement en bénéficiant de la suppression effective depuis le 1er Mai 2006 du droit 
de timbre lors de l’accès aux salles des jeux. Les secteurs Hébergement et Restauration présentent des perspectives de 
croissance dans la continuité de ce que le groupe a connu sur l’exercice 2006. Par ailleurs, les efforts déjà réalisés et à 
poursuivre sur les charges de structure et d’exploitation devraient porter leurs fruits sur les exercices à venir. 


